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	DÉCLARATION SUR L’HONNEUR
SUR LES AIDES « DE MINIMIS »



Cette déclaration vise à la vérification du non-dépassement du seuil applicable aux aides relevant des règlements « de minimis » cités ci-dessous.
Je soussigné(e), ………………………………………………….. (nom et prénom), représentant légal en tant que ………………………….………… de l’entité (n° SIRET et raison sociale)……………………………………….
atteste sur l’honneur que la liste ci-dessous comporte l’ensemble des aides publiques obtenues ou demandées au cours des 36 derniers mois au titre des règlements (UE) :
- n° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,
- n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2019/316 du 21 février 2019, (UE) 2022/2046 du 24 octobre 2022, (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023 et (UE) 2024/3118 du 10 décembre 2024, dit « règlement de minimis agricole »,
- règlement (UE) n° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2020/2008 du 8 décembre 2020, (UE) 2022/2514 du 14 décembre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis pêche »,
- n° 2023/2832 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis octroyées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général (SIEG).

Je suis informé(e) que les aides de minimis agricole ne peuvent être octroyées qu’aux entreprises exerçant des activités dans la production primaire de produits agricoles, dans la limite d’un plafond de 50 000 € sur une période 36 mois, en application de la transparence GAEC, chaque associé d’un GAEC total peut bénéficier d’un plafond de 50 000 € d’aides de minimis agricole. Pour cela, chaque associé du GAEC total doit compléter sa propre attestation pour présenter une demande d’aide. 
Je suis également informé(e) que dans le cas où mon entreprise a bénéficié, en plus des aides de minimis agricole, d'aides minimis entreprise, de minimis pêche, de minimis SIEG : le plafond maximum d'aides est de 300 000 € en cumulant les aides de minimis agricole, pêche et entreprise, de 50 000 € en cumulant les aides de minimis agricole et pêche, et 750 000 euros au titre des aides de minimis SIEG.
Ce tableau doit être complété pour toutes les entreprises qui compose l’« entreprise unique » (majorité des droits de vote, droit de nomination et révocation, influence dominante).
	AIDES DE MINIMIS
Sur les 36 derniers mois

	
	N° SIREN de l’entreprise bénéficiaire
	Nom du dispositif d’aide – Organisme financeur
	Date d’attribution ou de la demande d’aide
	Montant et forme des aides
	TOTAL

	DEMANDES D’AIDES DE MINIMIS EN COURS

	
Règlement 2023/2831
- général
	
	
	
	
	

	
Règlement 2024/3118
- agriculture
	
	
	
	
	

	
Règlement 2023/2832
- SIEG
	
	
	
	
	

	
Règlement 2023/2391
·  Pêche
	
	
	
	
	



Fait à _________________ le _____________			           Nom, fonction et signature du Responsable légal
(si GAEC, signature de tous les associés)
Ne sont pas acceptées les signatures copier-coller.
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